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e) la disponibilité et l’intérêt du travail;

f) les communications et les relations avec la direction 
et le personnel du Tribunal;

g) la participation aux comités et aux activités 
connexes à la fonction de membre du Tribunal.

2° Critères d’évaluation d’ordre quantitatif : ces critères 
visent à apprécier la contribution quantitative du membre 
au traitement des dossiers, notamment en ce qui concerne :

a) le nombre de dossiers fermés à la suite d’une conci-
liation, d’un désistement ou d’un règlement à l’amiable;

b) le nombre de dossiers traités à la suite d’enquêtes 
et d’auditions des parties, de prises en délibéré pour éva-
luer les témoignages, l’argumentation et l’ensemble de la 
documentation relative à un dossier;

c) le nombre de décisions rendues.

L’évaluation annuelle du rendement est effectuée selon 
les cotes d’évaluation suivantes :

A : un rendement qui dépasse de beaucoup les normes 
requises;

B : un rendement qui dépasse les normes requises;

C : un rendement qui est équivalent aux normes 
requises;

D : un rendement qui est inférieur aux normes requises;

E : un rendement qui est grandement inférieur aux 
normes requises.
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Décret 705-2016, 6 juillet 2016
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction 
(chapitre R-20)

Industrie de la construction
— Formation professionnelle de la main-d’œuvre
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la formation professionnelle de la main-d’œuvre 
de l’industrie de la construction

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 2° et 14° du 
premier alinéa de l’article 123.1 de la Loi sur les relations 
du travail, la formation professionnelle et la gestion de la 
main-d’œuvre dans l’industrie de la construction (cha-
pitre R-20), la Commission de la construction du Québec 
peut, par règlement, notamment déterminer les activités 
comprises dans un métier et, adopter toute autre disposi-
tion connexe ou supplétive jugée nécessaire pour donner 
effet aux dispositions de cet article et celles de cette loi 
relatives à la formation professionnelle;

ATTENDU QUE la Commission, après consultation du 
Comité sur la formation professionnelle dans l’indus-
trie de la construction, conformément au premier alinéa 
de l’article 123.3 de cette loi, a adopté, le 27 août 2014, 
le Règlement modifi ant le Règlement sur la formation 
professionnelle de la main-d’œuvre de l’industrie de la 
constr uction;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 123.2 de cette loi, 
un règlement de la Commission visé à l’article 123.1 est 
soumis au gouvernement pour approbation, avec ou sans 
modifi cation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de Règlement modifi ant le Règlement sur la formation 
professionnelle de la main-d’œuvre de l’industrie de la 
construction a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle 
du Québec du 11 novembre 2015 avec avis qu’il pourrait être 
soumis pour approbation au gouvernement à l’expiration 
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE, à la suite de cette publication, des com-
mentaires ont été reçus et qu’il y a lieu d’approuver ce règle-
ment avec modifi cations;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable du Travail :

QUE soit approuvé le Règlement modifi ant le Règlement 
sur la formation professionnelle de la main-d’œuvre de 
l’industrie de la construction, annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement 
sur la formation professionnelle de la 
main-d’œuvre de l’industrie 
de la construction
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction
(chapitre R-20, a. 123.1, 1er al., par. 2° et 14°)

1. Le Règlement sur la formation professionnelle de 
la main-d’œuvre de l’industrie de la construction (cha-
pitre R-20, r. 8) est modifi é au troisième alinéa de l’arti-
cle 4 par l’insertion, après les mots « annexe C », des mots 
« ou D ».

2. Ce règlement est modifi é par l’ajout, à l’article 18, 
de l’alinéa suivant :

« Toutefois, le titulaire d’un certificat de compé-
tence-compagnon correspondant à une activité prévue 
à l’annexe C ou D ne peut exercer la surveillance immé-
diate d’un apprenti pour le métier duquel est issue cette 
activité. ».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’annexe C, de l’annexe suivante :

« ANNEXE D
(a. 4)

1. MÉCANICIEN D’ASCENSEUR

— PLATEFORMES ÉLÉVATRICES

Le titulaire d’un certifi cat de compétence-compagnon 
correspondant à l’activité « plateformes élévatrices » est 
autorisé à exécuter uniquement des travaux d’installa-
tion, de réparation ou de modifi cation sur les appareils 
élévateurs pour personnes handicapées visés par la norme 
ou les normes CAN/CSA qui régissent les « Appareils 
élévateurs pour les personnes handicapées », y compris 
l’opération d’un système temporaire ou non terminé et le 

raccordement électrique des appareils et des accessoires 
à partir de la boîte de branchement du conduit principal 
spécifi que au système de déplacement mécanisé. ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 24 août 
2016. 
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Décret 706-2016, 6 juillet 2016
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction 
(chapitre R-20)

Délivrance des certifi cats de compétence
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement sur 
la délivrance des certificats de compétence

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1°, 6° et 14° du 
premier alinéa de l’article 123.1 de la Loi sur les relations du 
travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-
d’œuvre dans l’industrie de la construction (chapitre R-20), 
la Commission de la construction du Québec peut, par 
règlement, notamment déterminer les compétences que 
requiert l’exercice des métiers, déterminer les conditions 
d’obtention et de renouvellement d’un certifi cat de compé-
tence-compagnon correspondant à un métier ou à une partie 
des activités d’un métier et adopter toute autre disposition 
connexe ou supplétive jugée nécessaire pour donner effet 
aux dispositions de cet article et celles de cette loi relatives 
à la formation professionnelle;

ATTENDU QUE la Commission, après consultation du 
Comité sur la formation professionnelle dans l’industrie 
de la construction, conformément au premier alinéa de 
l’article 123.3 de cette loi, a adopté, le 27 août 2014, le 
Règlement modifi ant le Règlement sur la délivrance des 
certifi cats de compétence;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 123.2 de cette loi, 
un règlement de la Commission visé à l’article 123.1 est 
soumis au gouvernement pour approbation, avec ou sans 
modifi cation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement modifi ant le Règlement sur la délivrance des 
certifi cats de compétence a été publié à la Partie 2 de la 
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